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Aperçu de l’étude

À partir des données de la Base de données sur les naissances de la Statistique de l’état civil du Canada et des 
données de l’Enquête sur la population active (EPA), dans la présente étude, on examine la relation entre le 
taux de fécondité et l’activité des femmes de 15 à 44 ans sur le marché du travail en Ontario et au Québec 
pour la période allant de 1996 à 2016. Ces deux provinces ont suivi des cheminements différents quant aux 
prestations de congé parental et aux services de garde d’enfants abordables au cours des 20 dernières années.

• Après 40 ans de similitude, on observe que les taux de fécondité sont un peu plus élevés au Québec 
qu’en Ontario depuis 2005. En 2016, l’indice synthétique de fécondité était de 1,59 enfant par femme au 
Québec, et de 1,46 en Ontario.

• La différence était principalement attribuable aux femmes dans la vingtaine qui, au Québec, ont tendance 
à avoir plus d’enfants que celles qui vivent en Ontario. Cela s’explique en partie par le fait qu’une plus 
grande proportion de femmes dans la vingtaine sont en couple au Québec (39 %, par rapport à 28 % en 
Ontario en 2016).

• Au fur et à mesure que les taux de fécondité ont augmenté au Québec, l’activité des femmes de 15 à 
44 ans sur le marché du travail a également connu une hausse, dépassant celle des femmes en Ontario 
après 2003. En 2016, le taux d’activité des femmes était de 81 % au Québec, par rapport à 75 % en 
Ontario.

• La hausse relative de l’activité des femmes sur le marché du travail au Québec a majoritairement été 
observée chez les femmes ayant de jeunes enfants. De 1996 à 2016, le taux d’activité des femmes dont 
l’enfant le plus jeune était âgé de moins de 3 ans a augmenté de près de 20 points de pourcentage au 
Québec, par rapport à une hausse de 4 points de pourcentage en Ontario. La différence entre le Québec 
et l’Ontario était plus faible chez les femmes n’ayant pas d’enfants de moins de 13 ans.

• Les changements dans la composition de la population de femmes de 15 à 44 ans et les différences au 
chapitre de la croissance réelle des salaires pour cette population ne permettent pas d’expliquer les 
tendances divergentes observées quant à l’activité des femmes sur le marché du travail au Québec et 
en Ontario après 1996. Parallèlement, la hausse des coûts associés aux services de garde d’enfants et 
d’entretien ménager a été moins importante au Québec qu’en Ontario au cours de la période.

Taux de fécondité et activité des femmes 
sur le marché du travail au Québec et en 

Ontario
par Melissa Moyser et Anne Milan

Introduction
Historiquement, dans les pays industrialisés, les taux de 
fécondité élevés ont été associés à une plus faible activité 
des femmes sur le marché du travail (et inversement)1. 
Cette corrélation négative est généralement interprétée 
comme une preuve de l’incompatibilité entre la maternité 
et le travail rémunéré, dans des circonstances où les 

femmes continuent de participer davantage aux activités 
liées à l’entretien ménager et au soin des enfants, malgré 
leur activité accrue sur le marché du travail2.

Depuis les années 1980, la relation inverse entre les 
taux de fécondité et l’activité des femmes sur le marché 
du travail s’est affaiblie, devenant même positive 
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aux États-Unis et en Europe du 
Nord3. S’appuyant sur des études 
internationales, les chercheurs 
ont associé ces constatations aux 
changements survenus dans le 
contexte social visant à faciliter la 
combinaison des rôles de soutien 
économique et de fournisseurs de 
soins chez les femmes, notamment 
des attitudes plus positives à l’égard 
des mères sur le marché du travail et 
des politiques sur la famille, comme 
les transferts financiers aux parents, 
les congés parentaux autorisés par 
l’État et l’accès accru à des services 
de garde d’enfants de bonne qualité 
et abordables4.

Selon les théories économiques 
de la fécondité, la décision d’avoir 
un enfant est prise par des acteurs 
rationnels qui soupèsent les coûts 

et les avantages de le faire, compte 
tenu des restrictions au chapitre du 
revenu et des préférences quant 
au désir d’avoir des enfants5. Toute 
chose étant égale par ailleurs, 
toute réduction du coût lié aux 
enfants, ou toute augmentation du 
revenu, aura pour effet d’accroître 
le souhait avoir des enfants6. Par 
conséquent, on s’attend à ce que 
les politiques relatives à la famille, 
comme les allocations familiales 
ou les allocations pour enfants, les 
allègements fiscaux pour les parents, 
les prestations de congé parental et 
les subventions pour les services de 
garde d’enfants entraînent une hausse 
des taux de fécondité. Parallèlement, 
les prestations de congé parental 
et les services de garde d’enfants 
de grande qualité et abordables 
ont tendance à faire augmenter 

l’activité des femmes sur le marché 
du travail, les mères conservant 
souvent l’ultime responsabilité du 
soin de leurs enfants7. Ce sont elles 
qui organisent généralement la 
garde des enfants et qui paient pour 
ces services à même leurs propres 
revenus8, ou qui ajustent leurs heures 
et horaires de travail ou s’organisent 
au travail pour répondre aux besoins 
de leurs enfants9.

Au Canada, les politiques familiales et 
sociales sont déterminées dans une 
large mesure à l’échelon provincial. 
Depuis le milieu des années 1990, 
les deux plus grandes provinces du 
Canada (le Québec et l’Ontario) ont 
suivi un cheminement différent sur le 
plan des prestations de congé parental 
et des services de garde d’enfants 
abordables. Dès 1997, le Québec a 

nombre d’enfants par femme

Graphique 1
Indice synthétique de fécondité, Québec et Ontario, 1926 à 2016

Note : Les naissances de mères dont l’âge est inconnu ont été redistribuées.
Source : Statistique Canada, Statistique de l’état civil (Base de données sur les naissances), 1926 à 2016, et Division de la démographie, Programme des estimations démographiques.
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mis en place des politiques familiales 
inspirées des pays scandinaves, 
lesquelles s’articulent autour d’un 
programme de services de garde 
d’enfants universel à faible coût 
pour les enfants d’âge préscolaire. 
Ce programme distingue le Québec 
de l’Ontario et du reste du Canada, 
où il y a une pénurie d’espaces 
réglementés en service de garde et 
où des subventions sont accessibles 
uniquement aux familles à faible 
revenu10. Le Québec a également 
mis en œuvre un programme de 
prestations de congé parental pour 
ses résidents en 200611. Ailleurs au 
Canada, les prestations de congé 
parental continuent d’être gérées 
par le régime d’assurance-emploi. Au 
Québec, les critères d’éligibilité pour 
l’accès aux bénéfices plus permissifs 
pour l’accès aux prestations de congé 
parental sont plus permissifs12, et le 
revenu assurable maximum est plus 
élevé qu’en Ontario et dans le reste 
du Canada13.

À l’aide des données issues de la 
Base de données sur les naissances 
de la Statistique de l’état civil et de 
l’Enquête sur la population active, 
dans la présente étude, on explore 
la notion selon laquelle les taux de 
fécondité et l’activité des femmes 
sur le marché du travail peuvent 
être corrélés positivement dans des 
contextes sociaux où la maternité 
et le travail rémunéré sont plus 
compatibles. Ces travaux sont 
réalisés grâce à un suivi de l’évolution 
des taux de fécondité et de l’activité 
des femmes sur le marché du travail 
pendant 20 ans dans les provinces du 
Québec et de l’Ontario. Le Québec a 
été choisi en raison de ses politiques 
familiales uniques au Canada. Le 
choix de l’Ontario plutôt qu’une 
autre province ou le reste du Canada 
en tant que groupe de référence 
s’explique par sa similitude avec le 
Québec sur les plans de la taille et 
de la composition de la population, 
la géographie et l’économie. En plus 
de représenter les deux provinces les 

plus peuplées du Canada, le Québec 
et l’Ontario sont des provinces 
voisines situées au centre du pays et 
elles partagent une base économique 
en tant qu’importantes provinces 
exportatrices de produits fabriqués 
vers les États-Unis14. Le Québec et 
l’Ontario sont également semblables 
sur le plan démographique quant 
à la structure par âge et à la 
représentation de groupes pour 
lesquels on observe des courbes de 
fécondité et d’activité sur le marché 
du travail distinctes, comme les 
Autochtones et les immigrants.

Les femmes du Québec 
présentent des taux de 
fécondité supérieurs à ceux 
des femmes de l’Ontario
Les taux de fécondité au Canada 
ont connu une tendance à la 
baisse au cours du siècle dernier, 
à l’exception notable du baby-
boom, qui est survenu de 1946 à 
1965 (graphique 1). Depuis le début 

taux pour 1 000 femmes

Graphique 2 
Taux de fécondité des femmes de 20 à 29 ans et de 30 à 39 ans, Québec et Ontario, 1976 à 2016

Note : Les naissances de mères dont l’âge est inconnu ont été redistribuées.
Source : Statistique Canada, Statistique de l’état civil (Base de données sur les naissances), 1976 à 2016, et Division de la démographie, Programme des estimations démographiques.
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des années 1970, l’indice synthétique 
de fécondité (le nombre moyen 
d’enfants par femme) s’est maintenu 
en deçà du niveau auquel les couples 
ont un nombre suffisant d’enfants 
pour se remplacer (c.-à-d. le seuil 
de remplacement de 2,1 enfants)15. 
En 2016, l ’ indice synthétique 
de fécondité au Canada était de 
1,54 enfant par femme. Par rapport 
à la moyenne nationale, l’indice 
synthétique de fécondité était plus 
élevé au Québec, s’établissant à 
1,59 enfant par femme et inférieur 
en Ontario, se situant à 1,46 enfant 
par femme.

Depuis 2005, et pour la première fois 
depuis la fin des années 1950 (mis 
à part une brève exception de 
1977 à 1980), le taux de fécondité 
est plus élevé au Québec qu’en 
Ontario. Cela reflète un modèle 
historique qui a prévalu jusqu’aux 
années 1960, moment où l’indice 
synthétique de fécondité au Québec 
a baissé rapidement. Bien que l’indice 
synthétique de fécondité ait diminué 

au même moment en Ontario, celui-
ci est passé d’un point plus élevé à 
un point moins élevé au Québec au 
cours de la période. Le plus faible 
indice synthétique de fécondité 
jamais observé au Québec remonte 
à 1987, alors qu’il était de 1,36 enfant 
par femme. En Ontario, le point le 
plus bas a été observé en 2016, soit 
1,46 enfant par femme.

Les jeunes femmes sont à 
l’origine des plus forts taux 
de fécondité au Québec par 
rapport à l’Ontario
Depuis que la collecte de statistiques 
de l’état civil a commencé au Canada 
dans les années 1920, les taux de 
fécondité les plus élevés ont été 
observés chez les femmes dans la 
vingtaine. Une nouvelle tendance 
nationale de fécondité selon l’âge a 
émergé en 2008, alors que le taux 
de fécondité des femmes dans la 
trentaine a dépassé légèrement celui 
des femmes dans la vingtaine. Cette 
évolution fait partie d’une tendance à 

long terme du déclin de la fécondité 
chez les femmes dans la vingtaine 
(observé depuis le milieu des années 
1960) et de l’augmentation de la 
fécondité chez les femmes dans la 
trentaine (observée depuis les années 
1980)16. Les femmes retardent la 
grossesse à un âge plus avancé, celles 
de 30 ans et plus ayant plus d’enfants 
qu’avant. Il s’ensuit que la baisse de 
l’indice synthétique de fécondité est 
principalement attribuable aux plus 
faibles taux de fécondité chez les 
femmes de moins de 30 ans17.

Ces tendances au chapitre des taux 
de fécondité selon l’âge ne sont 
pas apparues au même rythme au 
Québec et en Ontario (graphique 2). 
L’augmentation des taux de fécondité 
des femmes dans la trentaine était 
à la fois moins marquée et moins 
constante au Québec qu’en Ontario. 
Les taux de fécondité chez les femmes 
dans la vingtaine ont également 
diminué plus lentement au cours des 
années 1990 au Québec par rapport 
à l’Ontario, entraînant des taux de 

taux pour 1 000 femmes

Graphique 3 
Taux de fécondité selon l’âge, certaines cohortes de naissance, Québec et Ontario

Note : Les naissances de mères dont l’âge est inconnu ont été redistribuées.
Source : Statistique Canada, Statistique de l’état civil (Base de données sur les naissances), cohortes de naissance 1970 et 1980, et Division de la démographie, Programme 
des estimations démographiques.
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1970 (âgées de 46 ans en 2016), et le 
taux de fécondité des femmes nées 
en 1980 (âgées de 36 ans en 2016).

Les courbes de fécondité selon l’âge 
chez les femmes nées en 1970 ont 
suivi une tendance semblable dans 
les deux provinces, malgré quelques 
différences (graphique 3). En ce qui 
concerne cette cohorte, le taux de 
fécondité maximal a été observé 
plus tôt au Québec qu’en Ontario, 
mais il a atteint un niveau plus élevé 
plus tardivement chez les femmes en 
Ontario. C’est la raison pour laquelle 
il y a peu de différence dans les 
indices synthétiques de fécondité des 
femmes de l’Ontario et du Québec 
au cours de la période débutant à la 
fin des années 1990 jusqu’au début 
des années 2000.

Parmi les femmes nées en 1980, 
le taux de fécondité maximal a été 
observé plus tardivement dans les 
deux provinces, mais il a atteint 
un niveau plus élevé au Québec, 
particulièrement chez les femmes 

fécondité supérieurs au Québec. Le 
taux de fécondité des femmes dans 
la vingtaine suit une tendance à la 
baisse en Ontario depuis au moins 
les 40 dernières années, alors qu’au 
Québec, on a observé des périodes 
de hausses tant au cours des années 
1990 qu’au milieu des années 2000. 
Ce sont les raisons pour lesquelles 
les taux de fécondité des femmes 
dans la trentaine ont dépassé ceux 
des femmes dans la vingtaine huit ans 
plus tard au Québec par rapport à 
l’Ontario (2011 par rapport à 2003).

Ainsi, les femmes dans la vingtaine 
sont principalement à l’origine de la 
récente hausse de l’indice synthétique 
de fécondité au Québec par rapport 
à l’Ontario. Cette affirmation peut 
être vérifiée à l’aide d’un exercice 
contrefactuel dans lequel l’indice 
synthétique de fécondité du Québec 
est calculé en utilisant les taux de 
fécondité selon l’âge des femmes 
de l’Ontario dans la vingtaine, plutôt 
que les taux de fécondité selon 

l’âge des femmes du Québec dans 
la vingtaine. Il est ainsi révélé que 
l’indice synthétique de fécondité 
du Québec aurait été de 1,42 en 
2016 (plutôt que de 1,59), presque 
l’équivalent de l’indice synthétique 
de fécondité de l’Ontario (1,46).

Les femmes du Québec ont 
plus d’enfants à un âge moins 
avancé que les femmes de 
l’Ontario
Un désavan tage  de  l ’ i nd i ce 
synthétique de fécondité est qu’il 
est influencé par des fluctuations 
dans le calendrier de la fécondité 
et le moment de la grossesse. Une 
façon de distinguer les fluctuations 
dans le calendrier de fécondité des 
fluctuations dans le nombre de 
grossesses suppose l’examen du 
taux de fécondité selon l’âge des 
différentes cohortes de femmes au 
plus fort de leur fécondité. Dans la 
présente section, on s’intéresse à 
deux cohortes : le taux de fécondité 
selon l’âge des femmes nées en  

Graphique 4
Répartition des femmes de 20 à 29 ans et de 30 à 39 ans, selon leur état matrimonial, Québec et Ontario, 1996 à 2016

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 1996, 2006 et 2016.

pourcentage

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Québec Ontario Québec Ontario Québec Ontario Québec Ontario Québec Ontario Québec Ontario

20 à 29 ans 30 à 39 ans 20 à 29 ans 30 à 39 ans 20 à 29 ans 30 à 39 ans

1996 2006 2016

Mariées Union libre Ne faisant pas partie d’un couple



Taux de fécondité et activité des femmes sur le marché du travail au Québec et en Ontario

 6 / Regards sur la société canadienne juillet 2018 — Statistique Canada

plus de la moitié (51 %) des femmes 
dans la vingtaine en couple étaient 
mariées.

Il se pourrait donc que la plus grande 
acceptation sociale des unions libres 
au Québec, par rapport à l’Ontario, 
facilite la formation de familles chez 
les jeunes adultes, probablement 
parce qu’elles ne comportent pas 
les mêmes conditions préalables 
présumées (comme un partenaire 
jouissant d’une stabilité économique) 
que le mariage20. Autrement dit, 
au Québec, les unions libres sont 
largement acceptées et perçues 
comme une solution de rechange 
au mariage. Cependant, ailleurs 
au Canada, les unions libres sont 
souvent perçues comme une étape 
qui précède le mariage et donc 
choisies par des personnes dont la 
situation économique fait en sorte 
qu’elles sont moins préparées pour 
le mariage en raison de leur niveau de 
scolarité ou de leur revenu21.

Des recherches antérieures ont 
démontré que les unions libres 
ont une signification et une nature 

en couple au Québec par rapport à 
l’Ontario, et ce, en 1996 comme en 
2016 (graphique 4)18. Cette disparité 
s’est accrue au fil du temps, de sorte 
que 39 % des Québécoises dans 
la vingtaine étaient en couple en 
2016, par rapport à 28 % de leurs 
homologues ontariennes19. Bien 
que l’état matrimonial des mères 
puisse changer au fil du temps, ces 
constatations laissent entendre que 
le taux de fécondité plus élevé chez 
les Québécoises dans la vingtaine 
par rapport à leurs homologues de 
l’Ontario reflète en partie leur plus 
forte propension à être en couple.

Pourquoi y a-t-il plus de femmes dans 
la vingtaine en couple au Québec 
qu’en Ontario? Depuis 1996, la 
proportion de femmes mariées a 
diminué dans les deux provinces, 
mais les unions libres demeurent 
plus omniprésentes au Québec qu’en 
Ontario. En fait, la grande majorité 
des Québécoises dans la vingtaine 
qui étaient en couple en 2016 étaient 
en union libre (79 %) plutôt que 
mariées (21 %). En Ontario, un peu 

de 28 et de 29 ans. Les femmes de 
l’Ontario nées en 1980 présentaient 
des taux de fécondité légèrement 
plus élevés dans leur trentaine que 
leurs homologues du Québec. 
L’augmentation relative de l’indice 
synthétique de fécondité relatif du 
Québec après le milieu des années 
2000 signifie que les Québécoises 
à la fin de la vingtaine avaient plus 
d’enfants que leurs homologues 
ontariennes.

Un plus grand nombre 
de Québécoises que 
d’Ontariennes dans la 
vingtaine sont en couple
La récente hausse relative du taux 
de fécondité des femmes du Québec 
est attribuable aux femmes dans 
la vingtaine. Par conséquent, il est 
pertinent de se demander s’il y a eu 
des changements de composition 
dans ce groupe démographique 
relativement à l’état matrimonial ou 
conjugal au Québec et en Ontario. 
Une plus grande proportion de 
femmes dans la vingtaine étaient 

Graphique 5 
Indice synthétique de fécondité et activité sur le marché du travail des femmes de 15 à 44 ans, Québec et Ontario, 
1996 à 2016

Note : Les naissances de mères dont l’âge est inconnu ont été redistribuées.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 1996 à 2016; Statistique de l’état civil (Base de données sur les naissances), 1996 à 2016, et Division de la démographie, 
Programme des estimations démographiques.
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différentes au Québec par rapport 
aux autres provinces. Par exemple, 
la formation des premières unions a 
tendance à survenir à un plus jeune 
âge au Québec qu’ailleurs au pays22, 
et les unions libres au Québec sont 
préférées au mariage lorsque vient 
le temps de s’engager dans une 
première union23. Les unions libres 
ont également tendance à présenter 
un plus haut taux de fécondité et une 
plus forte stabilité au Québec que 
dans les autres provinces en ce qui a 
trait à la durée de l’union24.

Au Québec, depuis 2003, les 
femmes sont plus actives sur 
le marché du travail qu’en 
Ontario
Depuis les années 1960, l’activité des 
femmes sur le marché du travail au 
Canada a augmenté. Cette croissance 
est principalement survenue chez les 
femmes en couple, surtout celles 
ayant de jeunes enfants, car il était 
autrefois courant que les femmes 
cessent de travailler après avoir eu 
des enfants, si elles n’avaient pas 
déjà quitté le marché du travail 
après leur mariage. Même de nos 
jours, les taux d’activité des mères 
demeurent inférieurs par rapport à 
ceux des femmes sans enfants (et 
inférieurs par rapport à ceux des 
pères), surtout si leurs enfants sont 
des nourrissons ou des tout-petits. 
En 2016, 71 % des femmes de 15 à 
44 ans ayant un enfant de moins 
de 3 ans au sein du ménage étaient 
actives sur le marché du travail, 
comparativement à 77 % de leurs 
homologues sans enfants ou ayant 
des enfants plus âgés.

Étant donné que les enfants sont 
associés à de plus faibles taux d’activité 
chez les femmes, l’augmentation 
observée après 2005 au chapitre des 
taux de fécondité au Québec, par 
rapport à l’Ontario, coïncide-t-elle 

avec une diminution de l’activité des 
femmes sur le marché du travail dans 
cette province?

Depuis le début de l’Enquête sur la 
population active moderne en 1976, 
l’activité sur le marché du travail des 
femmes de moins de 45 ans était 
inférieure au Québec par rapport à 
l’Ontario. Cependant, l’activité des 
femmes sur le marché du travail a 
augmenté à un rythme plus rapide 
au Québec qu’en Ontario, surtout 
après 1996 (graphique 5). Plus 
précisément, l’activité des femmes 
sur le marché du travail s’est accrue 
de 19 points de pourcentage au 
Québec (passant de 51 % à 70 %) 
et de 14 points de pourcentage en 
Ontario (passant de 60 % à 74 %), 
de 1976 à 1996. Après 1996, l’activité 
des femmes sur le marché du travail 
au Québec a augmenté de 11 points 
de pourcentage supplémentaires 
(passant de 70 % à 81 %), alors que 
l’activité des femmes sur le marché 
du travail en Ontario est restée stable 
(s’établissant à environ 75 %).

Par conséquent, pour la première 
fois en 2003, le taux d’activité des 
femmes sur le marché du travail au 
Québec a dépassé celui des femmes 
en Ontario (78 % par rapport à 
77  %). Cet écart s’est élargi au cours 
des années subséquentes, de sorte 
que le taux d’activité des femmes 
au Québec (81 %) était supérieur 
de 6 points de pourcentage à celui 
des femmes de l’Ontario (75 %) 
en 2016. Plus particulièrement, 
l’écart entre les taux d’activité des 
femmes au Québec et en Ontario 
coïncidait avec l’écart entre les 
indices synthétiques de fécondité 
dans ces provinces depuis le milieu 
des années 2000. Il s’ensuit que 
l’augmentation relative de l’indice 
synthétique de fécondité au Québec 
correspond à une augmentation 
relative de l’activité des femmes sur 
le marché du travail.

Au Québec, l’activité sur le 
marché du travail a augmenté 
plus rapidement chez les 
femmes ayant de jeunes 
enfants
La récente augmentation de l’activité 
des femmes sur le marché du travail 
au Québec, par rapport à l’Ontario, 
est attribuable aux femmes dont le 
plus jeune enfant au sein du ménage 
était âgé de moins de 13 ans et qui 
avaient donc besoin de services 
de garde pour des enfants d’âge 
préscolaire ou de services de garde 
avant ou après l’école (graphiques 
6.1 à 6.4). Plus précisément, 60 % 
de l’augmentation du nombre de 
femmes actives sur le marché du 
travail au Québec, de 1996 à 2016, 
est survenue chez celles ayant un 
enfant de moins de 13 ans. Plus de 
la moitié de cette augmentation est 
survenue chez des femmes dont le 
plus jeune enfant au sein du ménage 
était âgé de moins de 3 ans.

Les femmes du Québec dont le 
plus jeune enfant au sein du ménage 
était âgé de moins de 3 ans ont 
présenté la plus forte augmentation 
de l’activité sur le marché du travail 
de 1996 à 2016, soit une hausse de 
19 points de pourcentage (passant 
de 61 % à 80 %), suivies de celles 
dont le plus jeune enfant était âgé 
de 3 à 5 ans, qui ont connu une 
hausse de 16 points de pourcentage 
(passant de 65 % à 81 %), puis 
de celles dont le plus jeune enfant 
était âgé de 6 à 12 ans, qui ont 
enregistré une hausse de 14 points 
de pourcentage (passant de 73 % à 
87 %). Au cours de la même période, 
la proportion de femmes n’ayant 
pas d’enfants de moins de 13 ans 
qui étaient actives sur le marché du 
travail au Québec a augmenté de 8 
points de pourcentage (passant de 
71 % à 79 %). D’autres recherches 
ont démontré que l’augmentation 
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pourcentage

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 1996 à 2016.
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Graphique 6.1 
Taux d’activité des femmes de 15 à 44 ans dont l’enfant 
le plus jeune au sein du ménage avait moins de 3 ans, 
Québec et Ontario, 1996 à 2016

Graphique 6.2 
Taux d’activité des femmes de 15 à 44 ans dont l’enfant 
le plus jeune au sein du ménage était âgé de 3 à 5 ans, 
Québec et Ontario, 1996 à 2016

pourcentage

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 1996 à 2016.
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Graphique 6.3 
Taux d’activité des femmes de 15 à 44 ans dont l’enfant 
le plus jeune au sein du ménage était âgé de 6 à 12 ans, 
Québec et Ontario, 1996 à 2016

Graphique 6.4 
Taux d’activité des femmes de 15 à 44 ans n’ayant pas 
d’enfant de moins de 13 ans au sein du ménage, 
Québec et Ontario, 1996 à 2016

L’activité sur le marché du travail des 
Ontariennes dont le plus jeune enfant 
au sein du ménage était âgé de moins 
de 13 ans a également augmenté 

partie par les effets à long terme du 
programme de services de garde 
d’enfants à faible coût offert par la 
province25.

de l’activité sur le marché du travail 
au Québec des femmes n’ayant pas 
d’enfants de moins de 13 ans au sein 
du ménage pourrait s’expliquer en 
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dans une certaine mesure, de  
1996 à 2016, mais nettement moins 
que l’activité sur le marché du travail 
de leurs homologues au Québec. Par 
exemple, chez les femmes ayant des 
enfants de moins de 3 ans, le taux 
d’activité a augmenté de 4 points 
de pourcentage en Ontario (passant 
de 66 % à 70 %), par rapport à une 
hausse de 19 points de pourcentage 
au Québec (passant de 61 % à 
80 %). Au cours de la même période, 
la proportion de femmes n’ayant 
pas d’enfants de moins de 13 ans 
qui étaient actives sur le marché 
du travail en Ontario a diminué 
légèrement, en baisse de 2 points 
de pourcentage (passant de 76 % 
à 74 %).

(graphique 7). Cette constatation 
reflète probablement le fait qu’avant 
la mise en œuvre du programme 
de services de garde d’enfants à 
faible coût en 1997, les subventions 
pour frais de garde d’enfants étaient 
accessibles aux familles à faible 
revenu admissibles au Québec, parmi 
lesquelles les mères monoparentales 
étaient surreprésentées26. I l  y 
avait également un crédit d’impôt 
remboursable pour la garde d’enfants, 
avec un taux variable plus élevé 
pour les familles à faible revenu27. 
Par conséquent, le programme de 
services de garde d’enfants à faible 
coût a principalement permis de 
réduire le coût des services de garde 
d’enfants pour les mères du Québec 
en couple qui auparavant n’étaient 

Au Québec, l’augmentation 
de l’activité sur le marché 
du travail des femmes ayant 
de jeunes enfants a été 
majoritairement observée 
chez les femmes en couple 
n’ayant pas de diplôme 
universitaire
La récente augmentat ion de 
l’activité sur le marché du travail 
des Québécoises dont le plus jeune 
enfant dans le ménage était âgé de 
moins de 13 ans a été observée plus 
particulièrement chez celles qui 
étaient en couple (+17 points de 
pourcentage), alors que l’activité a 
augmenté dans une moindre mesure 
chez celles qui n’étaient pas en 
couple (+9 points de pourcentage) 

Graphique 7
Taux d’activité des femmes de 15 à 44 ans dont l’enfant le plus jeune au sein du ménage avait moins de 13 ans, 
selon leur état matrimonial, Québec et Ontario, 1996 et 2016

Note : La catégorie « aucun enfant de moins de 13 ans » comprend les femmes qui ne comptent aucun enfant au sein de leur ménage.
Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 1996 et 2016.
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pas admissibles aux subventions pour 
frais de garde d’enfants en raison de 
leur revenu familial plus élevé.

En Ontario, l’activité sur le marché 
du travail a augmenté de façon 
semblable chez les femmes qui étaient 
en couple et celles qui ne l’étaient pas 
(+4 points de pourcentage)28.

Parmi les Québécoises dont le plus 
jeune enfant au sein du ménage était 
âgé de moins de 13 ans, l’activité 
sur le marché du travail a augmenté 
dans une plus grande mesure, de 
1996 à 2016, chez celles n’ayant pas 
de diplôme universitaire que chez 
celles qui ont suivi une formation 
au-delà du diplôme de premier cycle 
universitaire, surtout si l’on compare 
ces résultats aux tendances parallèles 
en Ontario.

Plus précisément, l’activité sur le 
marché du travail des Québécoises 
n’ayant pas de diplôme d’études 
secondaires a augmenté de 6 points de 
pourcentage, alors que l’activité sur le 
marché du travail des Ontariennes a 

diminué de 13 points de pourcentage 
(graphique 8). De même, chez les 
femmes ayant un diplôme d’études 
secondaires, l’activité sur le marché 
du travail s’est accrue de 4 points 
de pourcentage au Québec, mais a 
baissé de 6 points de pourcentage 
en Ontario. Un écart important au 
chapitre de la participation s’est 
également creusé chez celles qui 
avaient un certificat ou un diplôme 
d’études postsecondaires : l’activité 
sur le marché du travail s’est accrue 
de 13 points chez les Québécoises, 
alors qu’elle a augmenté de manière 
plus modeste, soit de 2 points de 
pourcentage, chez les Ontariennes. 
Par ailleurs, l’activité sur le marché du 
travail des Québécoises titulaires d’un 
diplôme universitaire a augmenté de 
6 points de pourcentage, alors que 
leurs homologues de l’Ontario ont 
connu une hausse de 2 points de 
pourcentage, ce qui représente la 
plus faible augmentation relative 
(+4 points de pourcentage) entre 
les deux provinces.

Ces résultats laissent entendre 
que les politiques familiales du 
Québec ont fait en sorte qu’il était 
économiquement avantageux pour 
les femmes ayant atteint un plus 
faible niveau de scolarité — qui ont 
tendance à gagner un revenu moins 
élevé — d’entrer sur le marché du 
travail et d’y rester. Illustrant les 
répercussions du programme de 
services de garde d’enfants à faible 
coût au Québec, l’indice des prix 
pour les services de garde d’enfants 
et d’entretien ménager s’est accru de 
72 % en Ontario, de 1996 à 2016, 
par rapport à une hausse de 28 % 
au Québec (graphique 9). Le prix 
pour de tels services au Québec a 
même diminué après 1999, lorsque 
le programme a été élargi pour 
comprendre tous les enfants de 
moins de 5 ans, avant d’augmenter 
de nouveau après 200629.

Étant donné qu’au Québec les 
subventions pour frais de garde 
d’enfants n’étaient accessibles qu’aux 
familles à faible revenu avant le 

Graphique 8
Taux d’activité des femmes de 15 à 44 ans dont l’enfant le plus jeune au sein du ménage avait moins de 13 ans, 
selon le plus haut niveau de scolarité atteint, Québec et Ontario, 1996 et 2016

Source : Statistique Canada, Enquête sur la population active, 1996 et 2016.
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lancement des services de garde 
d’enfants à faible coût en 1997, on 
pourrait s’attendre au contraire, 
c’est-à-dire à une plus grande 
réduction subséquente du prix des 
services de garde d’enfants pour les 
familles à revenu moyen et à revenu 
élevé30. Cependant, le programme 
de services de garde d’enfants à faible 
coût pourrait en réalité être plus 
accessible aux familles à faible revenu 
dont les liquidités sont insuffisantes 
que le régime précédent, puisque 
les fournisseurs de services de garde 
d’enfants sont directement financés 
par le gouvernement provincial 
(les parents versent donc une 
contribution réduite)31. Par le passé, 
les dépenses pour la garde d’enfants 
au Québec étaient réduites au moyen 
d’un crédit d’impôt remboursable32.

Les changements observés 
dans les salaires et les 
caractéristiques de la 
population n’expliquent pas 
la hausse de l’activité des 
Québécoises sur le marché du 
travail
Chez les femmes plus âgées (45 ans 
et plus), dont la plupart n’auraient 
pas profité des politiques familiales 
du Québec, l’activité sur le marché 
du travail a également augmenté 
de 1996 à 2016, soit de 11 points 
de pourcentage (passant de 34 % 
à 45 %). Cependant, en Ontario, 
l’activité sur le marché du travail 
des femmes plus âgées s’est accrue 
de façon semblable de 1996 à 2016, 
soit de 10 points de pourcentage 
(passant de 39 % à 49 %), et ce, sans 
augmentation parallèle de l’activité 

des jeunes femmes sur le marché du 
travail. Ces changements viennent 
renforcer l’idée selon laquelle les 
politiques familiales au Québec ont 
eu une incidence sur le taux d’activité 
des femmes ayant des enfants. 

Cela dit, il est aussi important 
de considérer d’autres facteurs 
qui pourraient avoir contribué 
à  l ’ augmentat ion re lat ive  de 
l’activité sur le marché du travail 
des femmes de 15 à 44 ans depuis 
le milieu des années 2000. Parmi 
les facteurs possibles figurent les 
différences observées dans les 
caractéristiques de la population 
et les différences enregistrées 
au chapitre de la croissance des 
salaires. Les changements dans les 
caractéristiques de la population 
comprennent les différences dans 

indice

Graphique 9 
Indice des prix à la consommation pour les services de garde d’enfants et d’entretien ménager, Québec et Ontario, 
1996 à 2016 (1996=100)

Source : Statistique Canada, Indice des prix à la consommation (tableau 18-10-0005-01), 1996 à 2016.
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la structure par âge, le niveau de 
scolarité atteint et la population des 
immigrants.

En ce qui concerne la structure 
par âge, l’activité sur le marché 
du travail des jeunes adultes de  
15 à 24 ans est souvent limitée par 
leur fréquentation scolaire, puis par 
leur faible expérience de travail. Ce 
sont les raisons pour lesquelles un 
décalage vers les personnes plus 
âgées au sein du groupe des 15 à 
44 ans pourrait correspondre à une 
plus forte activité sur le marché du 
travail. Toutefois, de 1996 à 2016, la 
part des femmes de ce groupe d’âge 
qui étaient âgées de 35 à 44 ans a 
diminué de 3 points de pourcentage, 
tant au Québec (passant de 38 % 
à 35 %) qu’en Ontario (passant de 
36 % à 33 %).

Les différences quant au niveau de 
scolarité atteint peuvent aussi avoir 
une incidence, puisque les personnes 
ayant atteint un niveau de scolarité 
supérieur ont tendance à être plus 
actives sur le marché du travail que 
celles ayant atteint un niveau de 
scolarité moins élevé, parce qu’elles 
sont considérées comme étant plus 
employables et que les coûts de 
renonciation (c’est-à-dire les gains 
perdus) liés au fait de ne pas avoir 
de travail rémunéré sont plus grands. 
Ce sont les raisons pour lesquelles 
on s’attend à ce que la prévalence 
croissante de diplômes universitaires 
soit corrélée positivement avec 
l’activité sur le marché du travail. 
De 1996 à 2016, la proportion de 
femmes titulaires d’un diplôme 
universitaire a augmenté de 16 points 
de pourcentage au Québec (passant 
de 14 % à 30 %) et de 18 points de 
pourcentage en Ontario (passant de 
16 % à 34 %).

En outre, le taux d’activité sur le 
marché du travail des personnes nées 
à l’étranger a tendance à être moins 

élevé que celui de leurs homologues 
nées au Canada. Bien que cette 
différence tende à diminuer au fur et 
à mesure du temps passé au Canada, 
car les immigrants acquièrent une 
expérience de travail au pays et 
que leurs compétences linguistiques 
s’améliorent, la proportion de 
personnes nées à l’étranger au sein 
de la population devrait abaisser le 
taux global d’activité. Cela dit, la 
proportion d’immigrants a augmenté 
plus rapidement au Québec qu’en 
Ontario au cours de la période à 
l ’étude. Selon les données du 
recensement, de 1996 à 2016, la 
proportion d’immigrantes de 15 à 
44 ans a augmenté de 8 points de 
pourcentage au Québec (passant 
de 9 % à 17 %) et de 3 points de 
pourcentage en Ontario (passant de 
25 % à 28 %).

La contribution de ces changements 
de composition à l’augmentation 
relative de l’activité des femmes sur 
le marché du travail au Québec, de  
1996 à 2016, peut être quantifiée à 
l’aide de la méthode de décomposition 
d’Oaxaca-Blinder. De 1996 à 2016, 
le taux d’activité des femmes de  
15 à 44 ans au Québec s’est accru de 
11 points de pourcentage, passant 
de 70 % à 81 %. Au cours de cette 
même période, le taux d’activité 
des femmes en Ontario n’a pas 
beaucoup varié (passant de 74 % à 
75 %). Les résultats indiquent que 
si le Québec et l’Ontario avaient 
eu la même structure par âge, le 
même niveau de scolarité atteint et 
la même population née à l’étranger 
en 2016 qu’en 1996, l’activité des 
femmes sur le marché du travail 
aurait connu la même augmentation 
au  Québec  (+11  po in t s  de 
pourcentage) et l’activité des femmes 
sur le marché du travail en Ontario 
aurait diminué d’un seul point de 
pourcentage33. Par conséquent, ces 
facteurs de composition n’expliquent 

pas les divergences sur le plan de 
l’activité des femmes sur le marché 
du travail au Québec et en Ontario.

Enfin, un autre facteur pouvant 
avoir une incidence sur l’activité 
sur le marché du travail de ces deux 
groupes de femmes est le fait que 
la croissance des salaires a été plus 
forte au Québec qu’en Ontario, ce 
qui pourrait avoir incité les femmes 
à intégrer le marché du travail au 
Québec. Cependant, le salaire horaire 
réel des travailleuses a progressé à 
peu près au même rythme au Québec 
et en Ontario de 1997 à 2016. Plus 
précisément, le salaire horaire 
moyen des travailleuses a augmenté 
de 17 % au Québec (passant de 
18,60 $ en 1997 à 21,83 $ en 2016) 
et de 13 % en Ontario (passant de 
20,16 $ à 22,82 $). Les facteurs liés 
à la composition et au salaire ne 
permettent donc pas d’expliquer les 
trajectoires divergentes de l’activité 
des femmes sur le marché du travail 
au Québec et en Ontario.

Conclusion
Depuis le milieu des années 2000, 
les tendances relatives aux taux de 
fécondité et à l’activité des femmes 
sur le marché du travail au Québec 
et en Ontario divergent. L’indice 
synthétique de fécondité et le taux 
d’activité des femmes de 15 à 44 ans 
ont tous deux augmenté au Québec 
par rapport à l’Ontario. En 2016, 
l’indice synthétique de fécondité 
était de 1,59 enfant par femme 
au Québec, comparativement à 
1,46 enfant par femme en Ontario, et 
le taux d’activité des femmes était de 
81 % au Québec, comparativement 
à 75 % en Ontario. L’augmentation 
relative de l’indice synthétique 
de fécondité au Québec est donc 
survenue durant la même période 
que l’augmentation relative du taux 
d’activité des femmes de la province.
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L’indice synthétique de fécondité 
plus élevé du Québec reflète 
essentiellement l’augmentation 
du nombre de grossesses chez les 
femmes dans la vingtaine. À son tour, 
cette tendance reflète, en partie, le 
fait que les femmes dans la vingtaine 
sont plus susceptibles de faire partie 
d’un couple en union libre au Québec 
qu’en Ontario, en raison de la plus 
grande acceptation sociale de la vie 
en union libre comme solution de 
rechange au mariage au Québec. 
Les politiques familiales inspirées 
des pays scandinaves mises en 
place au Québec à la fin des années 
1990 pourraient également avoir 
entraîné une hausse de la fécondité 
à un plus jeune âge, dans la mesure 
où ces politiques réduisent le coût de 
renonciation associé au fait d’avoir 
des enfants ou le prix des services de 
garde d’enfants, ce qui facilite par la 
suite une meilleure combinaison des 
rôles de soutien économique et de 
fournisseurs de soins.

Par rapport à l’Ontario, la récente 
augmentation du taux d’activité des 
femmes au Québec est survenue 
essentiellement chez les femmes 
pour lesquelles les services de 
garde d’enfants d’âge préscolaire 
et de garde d’enfants avant et après 
l’école sont les plus pertinents, 
c’est-à-dire celles ayant de jeunes 
enfants. Au Québec, l’activité sur 
le marché du travail des femmes 
dont le plus jeune enfant était âgé 
de moins de 13 ans et qui n’avaient 
pas de diplôme universitaire s’est 
également accrue, ce qui laisse 
entendre que les politiques familiales 
de la province font en sorte qu’il est 
économiquement avantageux pour 
celles qui gagneraient probablement 
un salaire moins élevé d’entrer sur le 
marché du travail et d’y rester.

Au-delà du contexte social unique du 
Québec, il existe d’autres facteurs 
qui pourraient avoir joué un rôle 
dans l’augmentation récente de 
l’activité des femmes sur le marché 

du travail dans cette province par 
rapport à l’Ontario. La présente 
étude démontre toutefois que la 
croissance des salaires a été la même 
au Québec qu’en Ontario, et que les 
changements dans la composition de 
la population de ces provinces (c.-à-d. 
le vieillissement et la prévalence 
accrue de titulaires de diplômes 
universitaires et d’immigrants) ne 
permettent pas d’expliquer les 
taux d’activité plus élevés chez les 
femmes au Québec depuis 2003. 
Cela vient renforcer le point de vue 
selon lequel les politiques familiales 
ont encouragé les mères de jeunes 
enfants au Québec à intégrer le 
marché du travail.

Melissa Moyser est chercheuse à la 
Division de la statistique sociale et 
autochtone de Statistique Canada, et 
Anne Milan est chef de l’analyse à la 
Division de la statistique du travail de 
Statistique Canada.
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Sources de données, méthodes et définitions

Sources de données

Le présent article se fonde sur des données tirées de différentes 
sources. L’indice synthétique de fécondité, le taux de fécondité 
selon l’âge et le taux de descendance finale sont calculés à l’aide 
de la Base de données sur les naissances de la Statistique de 
l’état civil, une enquête administrative qui permet de recueillir 
annuellement des renseignements démographiques provenant 
de tous les registres provinciaux et territoriaux des naissances 
vivantes au Canada. Les données présentées dans le cadre du 
présent article portent sur la période allant de 1926 à 2016.

On utilise également les données de l’Enquête sur la population 
active (EPA); elles portent sur la période allant de 1976 à 2016. 
L’EPA est une enquête mensuelle réalisée auprès d’environ 
56 000 ménages, et elle permet de recueillir des renseignements 
détaillés auprès de tous les membres des ménages âgés de 
15 ans et plus, au sujet de leur activité sur le marché du travail, 
leur situation d’emploi ou de chômage, leurs caractéristiques 
sociodémographiques et leurs relations familiales. Sont exclus du 
champ d’observation de l’enquête les personnes vivant dans les 
réserves et d’autres établissements autochtones, les membres 
à temps plein des Forces armées canadiennes et les personnes 
vivant en établissement. Ensemble, ces groupes représentent 
moins de 2 % de la population canadienne de 15 ans et plus.

Bien que l’EPA soit réalisée dans les territoires, ces données 
sont exclues de la présente étude puisqu’une méthodologie 
différente y est utilisée en raison des difficultés associées à 
la réalisation d’une enquête dans des collectivités petites et 
dispersées sur le plan géographique. En outre, aux fins de la 
présente étude, l’échantillon se limite aux femmes de 15 à 
44 ans, et les données mensuelles sont annualisées à l’aide 
d’une moyenne.

Les données tirées du Recensement de la population de 1996, 
2006 et 2016 sont utilisées pour examiner la situation des 
femmes dans le ménage, c’est-à-dire si elles sont mariées, vivent 
en union libre ou si elles ne sont pas en couple, y compris 
le statut d’immigrant et de minorité visible. Les données du 
recensement servent également à déterminer la proportion 
d’immigrants au sein de la population en 1996, puisque le 
statut d’immigrant a été utilisé pour la première fois dans le 
cadre de l’EPA au début de 2006.

Méthodes

Dans la dernière section du présent article, on se sert de la 
méthode de décomposition d’Oaxaca-Blinder pour analyser 
l’incidence conjointe de la composition de la population 
relativement à l’âge, au niveau de scolarité et au lieu de 
naissance (c.-à-d. les personnes nées à l’étranger par rapport 
aux personnes nées au Canada) sur le taux d’activité des 
femmes de 15 à 44 ans. Cette méthode suppose l’utilisation 
de microdonnées annualisées issues de l’EPA de 2016 et la 

régression (au moyen de la méthode des moindres carrés 
ordinaires) d’un indicateur binaire de l’activité sur le marché 
du travail (où 1=oui et 0=non) sur des variables explicatives 
représentant les groupes d’âge (15 à 19 ans; 20 à 24 ans, 
25 à 29 ans; 30 à 34 ans; 35 à 39 ans; 40 à 44 ans); les 
personnes titulaires d’un diplôme universitaire (oui ou non); 
et le statut d’immigrant (oui ou non). Les coefficients de 
régression obtenus ont ensuite été multipliés par les moyennes 
des variables explicatives correspondantes en 1996 et ajoutés 
à l’ordonnée à l’origine. Le résultat de cette équation génère 
le taux d’activité hypothétique des femmes qui aurait été 
observé en 2016, si la population avait été équivalente à celle 
de 1996 relativement à l’âge, à la prévalence de diplômés 
universitaires et aux immigrants.

Définitions

Indice synthétique de fécondité : Nombre moyen d’enfants 
qu’une femme aurait au cours de sa vie reproductive si elle 
connaissait les taux de fécondité selon l’âge observés au cours 
d’une année civile donnée. Il est fondé sur une compilation 
des expériences en matière de fécondité de nombreuses 
cohortes différentes de femmes au cours d’une année donnée. 
L’indice synthétique de fécondité comporte l’avantage d’être 
facile à calculer et de ne pas être touché par les variations 
observées au chapitre de la taille ou de la structure par âge 
de la population, ce qui permet d’établir des comparaisons 
annuelles et provinciales (et internationales).

Taux de fécondité selon l’âge (ou taux de fécondité) : 
Nombre de naissances vivantes pour 1 000 femmes dans un 
groupe d’âge donné.

Taux de descendance finale : Nombre moyen d’enfants nés 
de femmes appartenant à la même cohorte de naissance après 
avoir atteint la fin de leur vie reproductive. Il est équivalent 
à la somme des taux de fécondité selon l’âge d’une cohorte 
de naissance donnée.

Service de garde d’enfants subventionné : Aide financière 
publique accordée aux parents et visant à réduire les coûts 
des services de garde d’enfants. Au Québec, les services 
de garde d’enfants subventionnée prennent la forme d’une 
contribution réduite, ce qui signifie que les parents paient 
un tarif quotidien moindre aux fournisseurs de services 
de garde d’enfants participants, la balance étant payée par 
le gouvernement provincial. Depuis le 22 avril 2015, une 
contribution supplémentaire s’applique aux parents dont le 
revenu familial dépasse 50 902 $.

Taux d’activité sur le marché du travail : Nombre de 
personnes dans un groupe donné qui ont été actives sur le 
marché du travail (c.-à-d. qui occupaient un emploi ou qui 
étaient en chômage), exprimé en pourcentage de la population 
de ce groupe.
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Tendances au chapitre des taux de fécondité et de l’activité des femmes sur le marché du travail 
dans les provinces et les territoires autres que le Québec et l’Ontario

La variation des taux de fécondité et de l’activité chez les 
femmes n’existe pas seulement entre le Québec et l’Ontario, 
mais également à l’échelle du Canada.

Parmi les provinces et les territoires, seul le Nunavut 
présentait un indice synthétique de fécondité supérieur au 
seuil de remplacement (2,99 enfants par femme) en 2016. 
L’indice synthétique de fécondité était également relativement 
élevé en Saskatchewan (1,93), au Manitoba (1,85) et dans les 
Territoires du Nord-Ouest (1,79). Ces provinces et territoires 
sont caractérisés par des populations autochtones relativement 
élevées qui, à leur tour, ont des taux de fécondité plus élevés. 
En revanche, en 2016, l’indice synthétique de fécondité était à 
son plus bas en Colombie-Britannique (1,40), à Terre-Neuve-et-
Labrador et en Nouvelle-Écosse (1,42 chacune); ces provinces 
sont caractérisées par des populations plus âgées (tableau 1).

Un indice synthétique de fécondité plus élevé coïncide 
généralement avec un âge moyen de la mère inférieur lors 
de la première naissance. À l’échelle nationale, en 2016, l’âge 
moyen des mères au moment de leur premier accouchement 
était de 29,2 ans. Parmi les provinces et les territoires, c’est 
en Colombie-Britannique que l’âge moyen des femmes qui 
devenaient mères pour la première fois était le plus élevé, soit

30,3 ans. L’Ontario était la seule autre province pour laquelle 
l’âge moyen des femmes qui devenaient mères pour la première 
fois (29,8 ans) était supérieur à l’âge global enregistré pour le 
Canada. L’âge moyen le plus bas au moment de la première 
naissance a été observé au Nunavut (22,4 ans), suivi de la 
Saskatchewan (27,2 ans). Des résultats semblables ont été 
obtenus pour l’âge moyen à l’ensemble des naissances.

L’activité sur le marché du travail des femmes de 15 à 44 ans 
variait également à l’échelle du pays. Historiquement, au cours 
des 40 dernières années, les femmes de l’Île-du-Prince-Édouard, 
de l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et 
de la Colombie-Britannique ont présenté des taux d’activité 
supérieurs à celui des femmes de Terre-Neuve-et-Labrador, 
de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et du Québec. 
Cependant, en 2016, le Québec avait le taux d’activité chez 
les femmes le plus élevé de toutes les provinces (81 %), suivi 
des provinces maritimes. En Saskatchewan (78 %), le taux 
était également supérieur à celui observé à l’échelle nationale 
(77 %). Les plus faibles taux d’activité chez les femmes ont 
été observés en Ontario et en Colombie-Britannique (75 % 
pour chacune de ces provinces). En Alberta, à Terre-Neuve-
et-Labrador et au Manitoba, le taux était inférieur (76 %) à 
celui enregistré pour le Canada dans son ensemble.

Tableau 1 
Indice synthétique de fécondité, nombre de naissances et âge moyen de la mère à la première naissance et pour 
toutes les naissances, Canada, provinces et territoires, 2016

Indice  
synthétique  
de fécondité

Nombre  
de 

naissances

Âge moyen de la mère

Au moment 
de la 

première 
naissance

Toutes  
les 

naissances

Région de résidence enfants par femme milliers année

Canada 1,54 383,1 29,2 30,8

Terre-Neuve-et-Labrador 1,42 4,4 27,9 29,5

Île-du-Prince-Édouard 1,58 1,4 28,1 30,0

Nouvelle-Écosse 1,42 8,3 28,2 29,8

Nouveau-Brunswick 1,55 6,6 27,5 29,1

Québec 1,59 86,3 29,0 30,6

Ontario 1,46 140,4 29,8 31,3

Manitoba 1,85 16,9 27,6 29,6

Saskatchewan 1,93 15,6 27,2 29,1

Alberta 1,69 55,9 28,7 30,4

Colombie-Britannique 1,40 45,3 30,3 31,6

Yukon 1,62 0,4 29,2 30,9

Territoires du Nord-Ouest 1,79 0,6 27,8 29,5

Nunavut 2,99 0,9 22,4 26,4

Note : Les naissances de mères dont l’âge est inconnu ont été redistribuées.
Source : Statistique Canada, Statistique de l’état civil (Base de données sur les naissances), et Division de la démographie, Programme des estimations démographiques.
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